
Pour qui ? Les salariés des offices de tourisme, les professionnels
du tourisme (loueurs de vtt, hébergeurs ...), les clubs de
randonneurs ou le grand public.
Quand et comment ? Intervention gratuite - 1h30 environ. Dates
sur demande. Intervention en visioconférence possible.

Le rôle des chiens de protection
Les bons comportements à adopter et à diffuser 
Les outils existants pour sensibiliser le grand public 
Retour d'expérience : questionnaire en ligne/que
faire en cas d'incident
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L ’ a s s o c i a t i o n  F E R U S  v o u s  p r o p o s e  d ' o r g a n i s e r  u n e
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C O N T E N U  D E  L ' I N T E R V E N T I O N

FERUS est une association d'intérêt
général, agréée au niveau national
au titre de l'article L-141-1 du code
de l’environnement œuvrant pour la
protection des grands prédateurs
en France et pour l'amélioration de
la coexistence avec le pastoralisme.

Parole de PatouParole de Patou

©
 A

nd
ré

 P
ec

hi
n

Informations et contact : fannie.malet@ferus.org / 07 50 69 98 90


